
Été Jeunes
INSCRIPTIONS VACANCES D’ÉTÉ 2026

Service Jeunesse et Familles - 11/15 ans*
QUAND ?

DEMARCHES

Si vous n’avez pas de dossier famille 
ou si celui-ci n’est pas à jour, merci de 
vous munir des pièces nécessaires à 
l’établissement de votre tarif.

OU ?

Du 1er juin au 2 juillet 2026*

COUPON A REMETTRE LE JOUR DE L'INSCRIPTION

AIDES SOCIALES

Si vous rencontrez des difficultés vous pouvez contacter, le service Social 
Départemental au 01 39 33 58 15.

IMPORTANT

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Je soussigné(e) ……………………..............................................................................................
Responsable légal(e) de l’enfant : Nom …………………………...……….. Prénom……………......…......
Date de naissance : ……………………………… Classe en 2025/2026 :…………...........................……
Souhaite réserver 
les jours suivants :

Date : 						     Signature du responsable légal(e) :

`

`

En cas d’impayés, le pôle socio-éducatif se réserve le droit de refuser l’inscription 
jusqu’à régularisation de la dette. Délai d’annulation : jusqu’au 25 juin ou 2 juillet 
2026.

Règlement en ligne ou à la régie de la Maison de l’Enfance
Mercredis et jeudis de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h15
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• Au Service Jeunesse et Familles
Chemin des écoliers
Formulaire papier uniquement

TARIFICATION
Les tarifs sont fixés selon la délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2025 et 
consultables en ligne sur votre espace famille et sur www.ezanville.fr. 

Infos : jeunesse.famille@ezanville.fr

* Le jeune doit être âgé d’au moins 11 ans et avoir été scolarisé au collège au cours de 
l’année 2025/2026.

Les jeunes seront accueillis au stade du Pré Carré de 8h30 à 18h.

*Jusqu'au 25 juin pour les journées avec une sortie 


